
fa navigation des rivières 
sous le règne de Louis XIV 

E-:rrair de l'onlonnance ro> J/c 
de 1672 

Na1•ig11er du leva11t au coucha11t du soleil 

J 'ai cru à propos de fair" suivre aux règlemenls de la nnvigalion 
quelques chapilres de !'Ordonnance de 1672 no n abrogée et qui onl trait à 
la navigation, à savoir : 

Défense est faile à tous vo11urius d'aller par nvière, qu'au soleil 
levanl el couchanl ( 1) • el de se meure en chemin, en temps de venl o u de 
lempêle, sous peine de> demeurer responsables de la perte des marchandises 
et de dommages et intérêts des marchands. Il ne sera pas loisible aux 
voituriers de conlreverser .. au présent sous prét.,xle de jour 
no mmé ou d'avoir ordre de marchand de venir en diligence, sauf à avo ir la 
preuve par écrit de naviguer à leurs risques et périls et d" le prouver par 
cet écrit ou la lêtlre de voilure en bonne fomie. 

Il arrive quelquefois, en cours de voyage, l'oblii;ation, surtout le 
soir pour se garer en lieu sOr, et q uand on a plusieurs courlages, 
d'emprunier une heure, après Je coucher du solei l 

Voir nocca en 1n.nexc pige 44. 
•• Con1rcvcoir (Not<- A.M.M.L.). 
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Les règles de la 11avigatio11 : priorité aux bateaux 111011ta11ts 

Pour éviter les naufrages q ui pourraient arriver au passage de 
ponts, les voituriers conduisant à la descenle les bateaux ou lrains seront 
tenus de se persu3der s'il n'existe pas de bateaux dils trains monlants dans 
les arches des ponts. S'il en existe, ils devront faire toumer leurs 
oouplages ou baleaux et jeter leurs ancres à cinq cents mètres au moins en 
amont de ces dils ponts, o u passages difficiles. Ils ne se Jaisseronl 
descendre qu'après l'arche libérée par Je montant, à moins <1u'il existé 
plusieurs arches. sous peine de répondre pu Je voiturier du dom1t12ge qu'il 
aurait causé aux balc:aux montants. 

Tous ba1eaux mont:1111s ou à la hale ou à la voile qui viennenl à 
rencontrc:r des baleaux, trains o u radeaux avalant (descèndants) seront 
tenus d;; leur laisser Je passag" libre dans le chenal ou lit majeur cl de se 
ranger vers terre pour laisser passer ledit avalant ; sous peine de demeurer 
responsable du dommage causé tant aux bateaux qu'aux marchandises. 

Manoeuvres a11 passage des arches des po11ts : coupler 011 
découpler les bateaux 

Au cas où des vo1tuners soient chargés de> la conduite de plusieurs 
bateaux et que pour plus grande commodité, ils soient obligés de les 
accoupler, il y aurn nécessi1é de les découpler au passage des ponts ou 
autres endroilS difficiles, tels que chevalis ou digues. Le principal 
voi1urier sera tenu, si Je cas y échoit, de les passer séparément Les 
mariniers des bal..aux seronl lcnus de faim J., travuil et de se joindre 
ensemhle à cel effel, à peine de demeurer les uns et les aulrcs r"sponsables 
de la perte des marchandises. dommages et intérets des marchands ayant 
recours sur les voitures faites. 

" Naufrage arriva11t par fortune d11 temps " 

En cas d" naufrage arrivant par fortune du temps de bateaux 
chargés de marchandises, le voiturier sera requis dans los trois jours à foire 
abandon de son bateau et des ustensiles. Il ne pourra êlre plus avanl 
poursuivi pour perte de la marchandise, qui sen cependant repêchée el 
tenue à la disposition de la jus1ice, à la conservai ion et aux frais de celui à 
qui elle appartitndra. 



Si le naufrage est arrivé par le fait du voiturio;1r et s'il a disposé à 

S<m profit partic ulier de son et des ustensiles depuis le naufrage, 
ledit voiturier par eau sera déchu du bénéfice et tenu responsable de toutes 

pertes, dommages et intérêts dus au marchand. 

U11 impératif: les lettres de voiture 

Le voiturier ne pourra partir des ports de charge sans lettre de 
voiture. 

Défense esr faite aux voituriers ou marchands conduisant eux-

mêmes de partir des ports de charge sans lettre de voiture, sous peine 
d 'être déchus du prix d ' icelles. 

Si le voiturier allègue que le marchand a fait refus, en ce cas, 

justifiant par ledit voiturier de sommation en bonne fonne par lui faite au 
marchand ou commissionnaire de lui fournir les lettres de voiture avant 

son départ, sera cru ledit voiturier, tant sur la qualité <lesdi tes 

marchandises que sur le prix d ' icelles. 

Voici le modèle actuel des letrres de voitur.,, bien que nous 

pensions qu'il n'y ait pas pour la rédaction de ces lettres de fonne 

sacramcntale rigoureuse. Nous conseillo ns néanmoins de les rédiger 

conformément à ce qui est prescrit par le Code du Commerce dans ) 'article 
102. 

Lettre de voiture du Sieur Joseph Roy, maîJre-mari11ier à 
Gie11 

•A la gart/e et tl la conduite de Joseph Roy, maî1re-111ari11ier 
demeura/If à Gien (Loiret) co1u/11is1111t quatre bateau.< : Saim-Paul, 
Eléo11ore, Le Pri111e111ps, Le Roc, je •'Ous em'Oie. Mo11sieur, prowmt1111 Je 
•'O.r ac<1uisi1io11s, la quamité de cent cinquame déca.rtères Je bois Je 
Jiw1rses esse11ces, bouleau et chêne. • 

" Re11dre compte et mesure des marchandises voiturées,. 

Le voiturier <JUi aura conduit et voituré des marchand ises sera 
obligé de les rendre par compte et mesure, sauf si les lettres de voiture 

mentionnent que la marchandise a été délivrée au voiturier par compte et 
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par mesure, qu'il s'est chargé de rendre ces par compte et 

que le marchand écrive que le voiturier les a mcs11ri!<l8. 
Si le marchand a mis un garde sur le 1111u1 la couservariou 

de ses marchandises, le voiturier ne sera pas tenu do I• rc:ml1e pu compte. 
Le bateau répond de la marchandise en M>rlc que le voiturier 

fait défaut du marchand en la livraison de la 11ua111116 do11t 11 a dté chargé, 
ou si la marchandise se trouve endommagée par 1lé l1111t do ou n'a 

pas été couverte. ou a péri par injure du tc111s ces ccts les 
marchands peuvent procéder par voie de saisie à la vr1110 Ju b4!1eJ1u (2). 

S'il se trouve dans le bateau plus de 111imh11n1l1...:• quo la quantit6 

portée sur les lellrc:s de voiture, elle appartient au en a1111111cntant 
le prix de la voitur" à proportion de ce qui a été t11111v6. 

Si le principal voiturie r n'est paq c11 d111111•111u de 1111ycr l<>S 

compagnons mariniers, pourront lesdits marinier" -·i.ll1C•"'-'' 111 m1uchand. 
A son refus, ils pourront faire saisir et vendre, 1w1or leurs i.11 laire, 

frais de port et séjour, les marchandises et mêrno Ir• l101t01111• dan• le\(juels 
elles auronl été voiturées, sauf le recours du 111ard11111d Wlnho le 1uincipal 

voiturier. 
Demeureront cous marchands 111'1 11111 11uront 

servi à la voiture de c.:s marchandises. 

{Rl1kmtnu dt ta ""''ÎlaluJn. O,,f,,,llhlftt' J1 /d1l Atflt/fj 11-' VII 
I, H1tldo XI h XVI). 


